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Madame la Présidente,

Mesdames et Messieurs les Conseillères et ies Conseillers,

l. PRÉAMBULE

La nouvelle loi cantonale sur la protection du patrimoine naturel et paysager (LPrPNP1) est entrée en

vigueur Se 1er janvier 2023, suivie le 29 mai 2024 par son règlement d'application (RLPrPNP2).

Cette dernière remplace la loi du 10 décembre 1969 sur la protection de la nature et des sites (LPNS)

sur laquelle est fondé notre règlement communal de protection des arbres. Ce dernier doit donc être

révisé et mis en conformité avec le nouveau cadre légal.

Le présent préavis détaille le projet de révision du Règlement du patrimoine arboré ainsi qu'un nouveau

Règlement sur le fonds pour !e développement du patrimoine arboré.

2. CONTEXTE

Le patrimoine arboré constitue un levier essentiel pour renforcer la résilience des espaces bâtis face

au changement climatique/ lutter contre les îlots de chaieur, promouvoir la biodiversité ordinaire et

maintenir un cadre de vie de qualité. Or, pour déployer Fensemble de ses bénéfices, le patrimoine

arboré doit bénéficier de conditions tui permettant de se développer dans la durée. On estime par

exemple qu'un arbre coupé avant 20 ans aura coûté davantage en termes d'entretien qu'f! n'aura

rapporté à la collectivité3.

Plusieurs tendances allant à ['encontre de la préservation et du développement du patrimoine arboré

peuvent actuellement être observées. On peut notamment citer la pression foncière dans les zones à

bâtfr qui engendre la coupe de nombreux arbres pour libérer du terrain constructible en faveur de la

densitication. Ces derniers ne font pas toujours l'objet d'un remplacement équivalent. Par ailleurs, on

observe une disparition des haîes et bosquets indigènes qui constituent des corridors écologiques/ ce

qui participe à la fragmentation des habitats pour la faune locale.

2.1. Révision de la LPrPNP

La révision de !a loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager (LPrPNP) avait pour objectif de

conserver, moderniser et améliorer les mécanismes de protection du patrimoine naturel et paysager/

et notamment du patrimoine arboré.

Parmi !es principales évolutions en matière de protection du patrimoine arboré, on peut citer les

éléments suivants :

• Dans le cadre de la LPNS, la protection des arbres hors forêt reposait surtout sur les règlements

communaux avec des différences parfois importantes d'une commune à l'autre. La LPrPNP crée

un cadre uniforme à l'échelle cantonale, tout en laissant aux communes la responsabilité

d'adapter leurs règlements.

• La loi définit désormais clairement ce qui relève du patrimoine arboré. Certains éléments sont

explicitement exclus du champ de protection comme les espèces exotiques envahissantes ou

les haies monospécifiques.

1 BLV 450.11

2 BLV 450,11.1
3 GE-21, Nos Arbres, Rapport de synthèse pour décideurs, 2018



• Les autorisations d'abattage sont dorénavant uniquement limitées à trois motifs : sécurité,

exploitation agricole, impératifs de construction et d'aménagement. Les « désagréments

usuels » (ombrage, racines, feuiiles} ne sont plus considérés comme un motif légitime. Seule

subsiste la privation excessive de lumière d'un focal d'habitation préexistant4 qui doit être

démontrée et pour laquelle des mesures d'élagage sont systématiquement préférées à un

abattage.

• Tout abattage autorisé doit maintenant être compensé par une plantation jugée équivalente

ou, dans certains cas/ par des mesures alternatives ou par le paiement dune taxe

compensatoire dont le calcul est détini par le règlement d'application cantonal5.

• Les communes doivent désormais réaiiser un suivi des mesures de compensation. Ces

dernières sont protégées au même titre que le reste du patrimoine arboré et doivent être

remplacées en cas de disparition.

Pour les communes/ la nouvelle législation implique donc d'appliquer un cadre plus strict fors des

autorisations cTabattage, mais égaiement de renforcer !e suivi et le soutien au maintien du patrimoine

arboré/ tant sur le domaine public que sur les parcelles privées.

2.2. Coopération régionale

Afin de répondre aux enjeux d'adaptation au changement climatique, les communes de la région

morgienne collaborent actuellement, avec ie soutien de Région Marges, à la mise en place d'une

stratégie d'arborisation. Cette dernière doit permettre d'augmenter progressivement le taux de

canopée urbaine pour couvrir 25% du territoire régional d'icî 2050 alors que cet indice est actuellement

compris entre 9 et 17% selon !es communes. Afin d'atteindre cet objectif. El sera non seulement

nécessaire de planter de nouveaux arbres, mais également de garantir le développement et la

préservation du patrimoine arboré existant.

Dans ce contexte, fa révision du règlement communal sur la protection du patrimoine arboré permettra

à notre commune de disposer d'un outii réglementaire cohérent afin d'accompagner ies ambitions

régionales en matière de développement de l'arborisation au sein du milieu bâti.

Au vu des enjeux/ les communes de Denges, Echandens, Echichens, Lonay/ Lully, Lussy-sur-Morges,

Préverenges et Tolochenaz ont choisi de coopérer pour la révision de leur règlement communal, avec

le soutien de Région Marges. Des échanges ont également eu lieu avec d'autres communes du canton,

notamment les communes membres de l'Union Suisse des Parcs et Promenades (U5SP). Cette

démarche a permis de garantir des pratiques harmonisées au niveau régional tout en préservant

['autonomie communale. Elle permettra également à Favenir de favoriser les synergies et les économies

d'échelles lors des étapes de mise en œuvre, notamment par la mise en place cToutils mutualisés.

2.3. Spécificités communales

L'approbation du nouveau règlement communal sur les arbres s'inscrit pleinement dans la politique de

valorisation et de préservation de la biodiversité menée par la Commune. Ce règlement constitue un

levier essentiel du Plan énergie et climat communal, en contribuant notamment à la lutte contre les

îlots de chaieur urbains et à Faméfioration du cadre de vie. Ceci en cohérence avec le projet de révision

du plan d'affectation communal qui fixe des indices de pleine terre suffisants, indispensables au

développement durable de grands arbres et à la pérennité du patrimoine arboré. Par cette démarche,

4 Code Rurat et Foncier du 7 décembre 1987, art. 61, al. l, chiffre l

SRLPrPNP/Annexe 4



la Commune affirme sa volonté de concilier aménagement du territoire, adaptation au changement

climatique et protection des écosystèmes locaux.

3. CONTENU

Le présent préavis porte sur :

• l'abrogation du Règlement communal sur la protection des arbres en vigueur;

• l'adoption d'un Règlement communal sur fa protection du patrimoine arboré ;

• f'adoption d'un Règlementdu fonds pour le développement du patrimoine arboré;

Le contenu des règlements proposé est commenté ci-dessous.

3.1. Règlement communal sur la protection du patrimoine arboré

Ce règlement comprend ressentie! des dispositions nécessaires pour une gestion du patrimoine arboré

de la Commune conforme à la LPrPIMP et à son règlement d'application.

Chapitre l - Dispositions qénérales (art. là 5}

Le chapitre l précise le but, le champ cTappiication du règlement ainsi que les compétences de la

Municipalité. Il reprend î'essentiel des dispositions proposées dans le règlement-type mis à disposition

par le Canton avec quelques ajustements. Parmi ces dernières, on peut noter le fait que le règlement

traite uniquement de !a préservation du patrimoine arboré existant et de la compensation des

atteintes éventuelles.

Les obligations relatives au développement du patrimoine arboré (notamment, le nombre d'arbres

minimum à planter en fonction de la faille et de la situation de la parcelle} sont traitées dans les plans

cTaffectation et le règlement communaf sur l'aménagement du territoire et les constructions (art. l, ai.

4). Cette approche vise à distinguer clairement le contenu qui doit figurer dans chacun des documents

et à éviter des incohérences réglementaires. Malgré tout, si des divergences devaient être constatées,

te présent règlement fait foi (art. 2, al. 2).

En ce qui concerne !e champ d'application du règlement, celui-ci concerne Hntégraiité du patrimoine

arboré tel que défini par la ioi et précise le périmètre de la protection (art. 4, ai. 2). Cette définition

exclut spécifiquement certains éléments (art. 4, ai. 4} qui ne sont donc pas protégés par le règlement.

Chapitre 2 - DéroQotîons a la conservation du patrimoine arboré (art. 6 à 11)

Le chapitre 2 traite des conditions à remplir pour déroger à la conservation du patrimoine arboré, ainsi

que la procédure à suivre et les obiigations de compensation. Ce chapitre tire également Kessentie! de

son contenu de la LPrPNP/ avec néanmoins queiques adaptations pratiques.

Le règlement introduit notamment la nécessité de consulter l'administration communale avant de

procéder à l'abattage d'espèces exotiques envahissantes ou de haies (art. 6, al. 4). En effet/ bien que

ces éléments ne soient pas protégés par fe règlement/ cTéventuelles erreurs d'appréciation peuvent

engendrer de lourdes conséquences pour les propriétaires. L'abattage sans autorisation d'un Févier

d'Amériqueoud'unSophora du Japon (protégés) confondus à tort, car visuellement similaires, avec un

Robinier Faux-Acacia (envahissant et non protégé) conduit automatiquement à une dénonciation

pénale auprès du préfet/ à une amende et à i'obligation de procéder à une plantation compensatoire

équivalente. La consultation préalable des services communaux vise à lever tout doute sur la nécessité

de demander ou non une autorisation.
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Le règlement prévoit également la possibilité pour ia Municipalité de requérir Favis d'un professionnel

pour justifier certaines demandes d'abattage (art. 7, al. 3)/ notamment celles motivées par des risques

sécuritaires et phytosanitaJres. Cette disposition vise à assurer que les conditions légales requises pour

autoriser Fabattage sont respectées et à disposer d'une analyse documentée en cas d'éventuelles

oppositions.

Conformément à la loi, le règlement prévoit la réalisation systématique d'une plantation

compensatoire (art. 9) en cas d'autorisation cTabattage/ en intégrant les spécificités liées aux projets

de construction ou cTaménagement (art. 9, al. 4 et 5) et les marges de manoeuvre offertes pour la mise

en place/ dans certains cas, de mesures de compensation alternatives (art. 10).

Enfin, en ce qui concerne ia surveillance, !e règiement introduit les dispositions nécessaires pour

assurer la protection des plantations compensatoires et des mesures de compensation alternatives

(art. 11). l! précise également les collaborations avec le service cantonal en charge de S'agriculture en

ce qui concerne les abattages et mesures compensatoires situées en zone agricole.

Chapitre 3 -Abattages, suppressions illicites (art, 12)

Le chapitre 3 reprend la proposition cantonale de création d'une taxe spéciale pour toute atteinte

illicite au patrimoine arboré qui ne pourrait faire l'objet d'une plantation compensatoire équivalente

(art. 12, ai. 3). Cette taxe garantira la possibilité, pour la Commune, de réaliser une plantation

compensatoire par substitution aux frais du contrevenant en cas d'incapacité de ce dernier à réaliser

une compensation en nature.

Chapitre 4 - Entretien et développement du Datnmoine arboré (art 13 et 14}

Le chapitre 4 traite des bonnes pratiques en matière d'entretien et précise les engagements de la

Municipalité en matière de développement du patrimoine arboré. Les modaiités techniques seront

définies par la Municipalité par Hntermédiaire de directives de compétence municipale en respectant

le cadre fixé par le règlement.

Chapitre 5 - Taxes (art. 15 et 16)

Le chapitre 5 précise les modalités de perception de la taxe compensatoire et de la taxe pour atteinte

illicite au patrimoine arboré qui alimenteront le fonds pour le développement du patrimoine arboré

de ia commune, conformément au règlement ad hoc. Si tes modalités de perception de ces taxes et

leur affectation sont similaires, ces dernières reposent sur des bases légales distinctes ce qui explique

qu'elles soient traitées de manière différenciée.

Chapitre 6 - Recours et sanctions (art. 17 et 18)

Le chapitre 6 précise les voies de recours suite aux décisions de la Municipalité ainsi que les sanctions

en cas de violation du règlement. Ces éléments sont directement dérivés des bases légales cantonales.

Chapitre 7 - Dispositions finales (art. 19 à 22)

Le chapitre 7 apporte des compléments formels concernant les modalités d'application du règlement

ainsi que les dispositions relatives à Fabrogation du Règlement communal sur la protection des arbres

et l entrée en vigueur du nouveau règlement.

En ce qui concerne les dispositions d'application (art. 19), la Municipalité dispose d'une certaine marge

de manoeuvre qui sera précisée dans ie cadre de différentes directives/ en coordination avec les

communes voisines. La Municipaiité se réserve également le devoir d'appuyer ses décisions



directement sur le cadre légal cantonal (art. 20) pour tout ce qui ne serait pas explicitement mentionné

dans le règlement communal.

Annexe l - Procédure pour les demandes_de déroqation

La procédure proposée est intégralement reprise du règlement-type cantonal. Cette dernière distingue

le processus ainsi que les rôles et responsabilités en fonction/ notamment, de J existence ou non d une

procédure conjointe (permis de construire) ou d'une inscription à l'inventaire des arbres remarquables

d'importance cantonale.

Annexe 2 - Emoluments

La structure de l'émolument est similaire à celles d'autres émoluments pratiqués par les communes.

Le montant de la taxe fixe/ relativement faible en comparaison intercommunale/ permet de couvrir une

partie des frais dans les cas simples. Pour les cas plus complexes/ la commune dispose de la possibilité

d'ajouter une taxe proportionnelle en fonction des frais effectifs. Un montant maximal est fixé pour

garantir la proportionnalité de l'émolument par rapport au but visé tout en disposant des ressources

nécessaires pour traiter les cas complexes.

Annexe 3 - Taxes

Le montant des taxes prélevé est défini dans une directive de compétence municipale. Néanmoins cette

dernière doit s inscrire dans le cadre fixé tant par la LPrPNP que par le règlement communal.

Les montants minimaux pour les arbres, allées d'arbres, vergers et fruitiers haute tige sont directement

déduits de l'annexe 4 RLPrPNP. Pour les cordons boisés et bosquets, le montant est fixé par analogie.

En ce qui concerne les haies vives et buissons hors zone à bâtir, les montants minimaux sont définis

afin de couvrir les coûts d'une replantation.

3.2. Règlement communal sur le fonds pour le développement du patrimoine arboré

Ce règlement traite exclusivement des dispositions relatives à la gestion du nouveau fonds. Il contient

notamment les dispositions nécessaires pour l'application de la taxe spéciale prélevée en vertu de

l'art, 4 de la loi cantonale sur les impôts communaux (LICom).

Contenu (art. l à 7)

Le fonds constitue un nouvel outil pour permettre à la Commune de financer le développement de son

patrimoine arboré, conformément aux buts fixés dans le règlement communal y relatif (art. l). Il est

administré par ta Municipalité (art. 2).

Si ce fonds est principalement alimenté par la taxe compensatoire et la taxe pour atteinte illicite au

patrimoine arboré, il peut également bénéficier d'autres sources de financement (art.3). Il sera utilisé

pour financer les projets de plantation de la Commune, mais peut également être utilisé

ponctuellement, lorsque l'intérêt public le justifie pour soutenir des projets sur parcelles privées. Enfin,

si la Municipalité réalise un inventaire du patrimoine arboré d'importance communale, ce fonds peut

être utilisé pour subventionner des mesures d'entretien par analogie avec les subventions cantonales

pour Fentretien des arbres remarquables cTimportance cantonale6.

6 Patrimoine arboré - Demander une subvention pour la conservation d'un arbre remarquable inscrit à Finventaire cantonal
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4. ENJEUX

Suite à ! adoption des règlements précités, les enjeux suivants peuvent être anticipés.

LéQûUx et règîementaires

L/adoption du nouveau Règlement sur la protection du patrimoine arboré permettra à la commune de

se mettre en conformité avec le cadre légal, notamment la LPrPNP entrée en vigueur le 1er janvier 2023.

Depuis cette date, certaines dispositions du règlement communal sont considérées comme caduques

car contraires au cadre légal/ ce qui peut engendrer des incompréhensions auprès des requérants.

Finances

L'adoption des règlements précités n'aura que peu d'impact sur ies ressources financières de la

Commune. Un impact légèrement positif (non chiffré) peut être anticipé suite à la mise en œuvre de la

taxe compensatoire et de la taxe pour atteinte iflicEte au patrimoine arboré. Le produit de ces taxes

pourra en effet être utilisé pour financer des projets d'arborisation sur la Commune, en complément

du budget ordinaire,

Néanmoins, le prélèvement de ces taxes auprès des propriétaires n'interviendra qu'en dernier recours,

la Municipalité privilégiant les compensations en nature. Dès lors/ fimpact financier peut être

considéré comme faible.

Ressources humaines

Le traitement des demandes de dérogation ainsi que les contrôles effectués sur !e terrain peuvent

engendrer une légère hausse du travail administratif par rapport à ce qui était usuellement pratiqué

avec l ancien règlement. Néanmoins cette augmentation doit être considérée comme une conséquence

directe de ia LPrPNP et non du règlement communai.

La mise en conformité du règlement communal au nouveau cadre iégal aura au contraire l'avantage de

permettre à la Commune de clarifier ses processus. La MunEcipaiité prévoit notamment de collaborer

avec les autres communes de la région pour la mise en place de procédures et d'outiis mutualisés

permettant un traitement aussi efficace que possible des demandes de dérogation et du suivi du

patrimoine arboré.

Environnement, climat et développement durable

La préservation et le développement du patrimoine arboré font partie des actions qui doivent être

mises en œuvre par la Municipalité pour lutter contre ies effets du changement climatique et garantir

un cadre de vie de qualité pour ses citoyens.

Dans ce contexte, l'adoption d'un règlement révisé contribuera aux objectifs formulés par la Commune

dans le cadre de son Plan Energie et Climat Communal (PECC). Une meilleure préservation du

patrimoine arboré existant est en effet nécessaire pour garantir une augmentation de la surface de

canopée urbaine sur le moyen et long terme.

5. PROCÉDURE

En termes de procédure/ ies règlements communaux qui font l'objet du présent préavis doivent être

adopté par le Conseil communal, puis approuvé par ie Canton par J'inîermédiaire du Chef du

Département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité. Cette décision sera soumise à un

délai référendaire de 20 Jours après publication dans la Feuille des Avis Offidefs (FAO-VD}.



6. CONCLUSION

Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les

Conseillères et les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE LONAY

vu le préavis n° 01/2026 de la Municipalité/

vu le rapport de la Commission ad hoc,

vu le rapport de la Commission des finances/

attendu que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour/

l.

2.

3.

DECIDE

d'abroger le Règlement communal sur la protection des arbres du 02.11.2006 ;

d'adopter le Règlement communal sur la protection du patrimoine arboré tel que

présenté en annexe du présent préavis ;

d'adopter le Règlement du Fonds pour le développement du patrimoine arboré tel

que présenté en annexe du présent préavis.

Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 19 Janvier 2026 pour être soumis au Conseil
communal.

Le Syndic

Y. Furer

AU N0 MUNICIPALITE

Le Secrétaire municipal

^
A. Bannwart

Annexes : - Règlement communal du fonds pour le développement du patrimoine arboré

- Règlement communal sur la protection du patrimoine arboré



Première séance de la Commission ad hoc :

le 12 février 2026 à 20h00/ en salle des commissions

Membres :

• Daniel Badoux

• Valérie Bauwens

• Guy Berthet

• Philippe Frey

• LucGJezendanner

• Caroie Gindroz Venezia

• Rossana Heughebaert

Première séance de la Commission des finances ;

le 10 février 2026 à 19h30, en salle des commissions

Membres :

• Anne France Bischoff

• Paul Coendet

• Fabienne Delapierre

• Steven Gasser (Président)

• Samantha Herrmann

• Patricia Klemke Moser

• Sonia VEal



COMMUNE DE
-LLONAY

Réglement communal du
Fonds pour le développement du patrimoine arbore

Lonay, le 19 janvier 2026



Le Conseil communal de Lonay

VU:

Le réglement communal sur la protection du patrimoine arboré, adopté par le Département
de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité le JUIN 2026Les articles 15 et 16 dudit réglement

EDICTE :

Art.1 But

1 Sous le nom de « fonds pour le développement du patrimoine arboré » (ci-aprés, le fonds)
est créé un fonds destiné au développement du patrimoine arboré de la commune afin :

a. d'offrir un cadre paysager et de vie de qualité ;

b. d'atténuer les effets du changement climatique ;

c. de conserver les espéces animales et végétales indigénes ;

d. de mettre en réseau les milieux naturels.

Art. 2 Compétence

'La Municipalité est responsable de l'utilisation du fonds et de sa gestion comptable.
2 A l'occasion de la présentation annuelle des comptes communaux, fa Municipalite informe le
Conseil communai des prélevements effectués dans le fonds.
3 Pour tous prélévements de plus de CHF 50'000.-, la Municipalité saisit le Conseil communal par
voie de préavis.

Art. 3 Attributions au fonds

'Le fonds est alimenteé :

a. par le produit de la taxe compensatoire au sens de l'art. 15 du Réglement communal sur
la protection du patrimoine arboré.

b. par le produit de la taxe spéciale, au sens de l'art. 4 de la loi cantonate du 5 décembre
1956 sur les impéts communaux (LICom'), prélevée en vertu de l'art.16 du réglement
communal! sur la protection du patrimoine arboré pour les atteintes illicites au patrimoine
arboré..

Art.4 Prélévement sur le fonds

'Les colts relatifs au développement du patrimoine arboré sur le domaine public et les parcelles
propriétés de la Commune peuvent étre prélevés sur ce fonds jusqu'a concurrence du solde. Ces
coGits intégrent notamment la planification des aménagements, la fourniture, le travail de planta-
tion et le suivi de la reprise, mais également les coats de préparation du terrain tes que la désim-
perméabilisation ou la création de fosses.
2 Sur décision de la Municipalité, ce fonds peut également étre utilisé pour soutenir financiérement
le développement du patrimoine arboré sur parcelle privée, pour autant que ce dernier réponde

1 BLV 650.11
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aux buts cités a l'art. 1, ou l'entretien d'un élément du patrimoine arboré inscrit dans un inventaire
communal.

Art.5 Intéréts

'Le solde du fonds ne porte pas d'intéréts.

Art.6 Dissolution

'En cas de dissolution du fonds, le Conseil communal décide, sur proposition de la Municipalité,
de l'affectation du solde restant.

Art.7 Entrée en vigueur

1La Municipalité fixe la date de l'entrée en vigueur du présent réglement aprés adoption par le
Conseil communal et approbation par le Chef du Département de la jeunesse, de l'environnement
et de la sécurité. L'art. 94 al. 2 de la loi du 28 février 1956 sur les communes est réservé (LC).

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 19.01.2026

Le Syndic Le Secrétaire

4

VyDE

FATRJJ2 :

Angel BannwartYves Furer SLON

Adopté par le Conseil communal dans sa séance du 24.03.2026

La Présidente Le Secrétaire
CO

DE

O
aT VAY

Laurie Leuba Georges Durand

Approuvé par le Chef du Département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité en
date du: Af. {. 26

PATR
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LA SEC



COMMUNE DE
LONAY

af

:

Réglement communal sur
la protection du patrimoine arboré

Lonay, le 19 janvier 2026



Le Conseil communal de Lonay

VU:

La loi du 28 février 1956 sur les communes (LC) ;

La loi du 5 décembre "956 sur les impéts communaux (LICom) ;

Laloidu 30 aot 2022 sur la protection du patrimoine naturel et paysager (LPrPNP) et
son réglement d'application du 29 mai 2024 (RLPrPNP) ;

EDICTE:

Chapitre 1 - Dispositions générales

Art.1 But

'Le présent réglement a pour but de protéger et assurer le renouvellement du patrimoine ar-
boré existant.
2 I contribue a :

a. offrir un cadre paysager et de vie de qualité ;

b. atténuer les effets du changement climatique ;

C, conserver les espéces animales et végétales indigénes ;

d. mettre en réseau Jes milieux naturels.
3 if précise les conditions de suppression et d'élagage excédant l'entretien courant et celles de
remplacement ou de compensation.
4Les obligations qui incombent aux propriétaires fonciers en matiére de développement du
patrimoine arboré sont définies dans le réeglement communal sur l'aménagement du territcire
et les constructions.

Art.2 Droit applicable

1Le présent réglement est fondé sur l'art. 14 al, 2 de la loi du 30 aodt 2022 sur la protection
du patrimoine naturel et paysager (LPrPNP'), les art. 15 a 21 et annexes 3 et 4 de son régle-
ment d'application du 29 mai 2024 (RLPrPNP2).
2En cas de divergences avec d'autres dispositions en vigueur au niveau communal, le present
régiement fait foi.

Art.3 Définition du patrimoine arboré

1 Est considéré comme patrimoine arboré !es arbres, les allées d'arbres, les cordons boisés,
les bosquets, les haies vives, les buissons, les vergers et fruitiers haute tige, non soumis a la
iégisiation forestiére (art. 3 al. 10 LPrPNP).

1 BLV 450.11
2 BLV 450.111
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Art.4 Champ d'application :

:

1 Sont protégés par le présent réglement :

a. Les arbres d'une circonférence supérieure ou égale a 40 cm mesurée a 1 m du sol (an-
nexe 3 RLPrPNP), qu'ils soient indigénes ou pas, isolés ou en allées, dans des cordons
boisés, des bosquets, des haies ou des vergers ;

Les plantations compensatoires quelle que scit leur circonférence ;

Les bosquets et cordons boisés hors zone forét ;
d Toutes les haies vives
e. Dans la zone agricole, le patrimoine arboré non inscrit comme agroforesterie.

:

:

:

:

:

:

:
:

? La protection des éléments individuels s'étend aussi a leur domaine vital correspondant a la
zone d'extension de leurs racines. Le déplacement d'un élément est assimilé 8 une suppres-
sion et a une nouvelle plantation.

3La protection s'applique aussi bien sur le domaine privé que public. :

:

4Ne sont pas protégés, sous réserve de l'art. 6, al. 4:
a. Les espéces ligneuses qui appartiennent a la liste des organismes exotiques envahis-

sants figurant dans Pannexe 5 du RLPrPNP ;

Les éléments d'agroforesterie enregistrés dans le systéme d'information agricole'
;

Les buissons en zone 0 batir ;

Les haies monospécifiques ou non-indigénes ;

Les arbres de vergers de production basse tige et mi-tige ;

Les pépiniéres ; les surfaces affectées a la culture de plantes forestiéres, de sapins de
Noél, de plantes ornementales ; les arbres en pot.

:

:

5La LPrPNP, le RLPrPNP ainsi que la légisiation sur les foréts, la faune et sur les routes sont
reservees.

Art.5 Compétences

'La Municipalité assure la surveillance du patrimoine arboré soumis au présent régiement, y
compris des arbres remarquables, des mesures de compensation, des arbres portés a un
inventaire local ou régional, ainsi que des objets et ensembles du patrimoine arboré classés
par l'autorité cantonale. La surveillance s'étend a l'ensemble du territoire communal.
?La Municipalité établit l'inventaire des arbres qui par leur Age, circonférence, intér&t dendrolo-
gique, valeur paysagére, historique ou culturelle sont a inscrire a l'inventaire cantonal des arbres
remarquables. Elle les communique a fa Direction générale de l'environnement - division Biodiver-
sité et paysage (ci-aprés : DGE-BIODIV).
3La Municipalité peut également désigner des éléments du patrimoine arboré d'importance locale
a inscrire dans un inventaire communal. Le cas échéant, elle précise le périmétre, les conditions
dinscription et leffet de 'inventaire dans le cadre de la directive sur les inventaires communaux.

:
:

:
:

:
:

'Pour assurer une protection supplémentaire d'un objet, la Municipalité peut procéder 8 son
classement ou a son affectation. Le périmétre s'étend 6 la surface nécessaire au maintien de
|

'objet.
5 La Municipalité est compétente pour délivrer les dérogations prévues par le présent réglement.

:

® Pour les arbres remarquables inscrits a l'inventaire cantonal, la Municipalité transmet les de-
mandes de dérogation a la DGE-BIODIV, sous réserve de délégations en sa faveur.

:

:

'La Municipalité peut, par décision, déléguer tout ou partie de ses compétences dans le présent
réglement, @ un dicastére ou a un service.

:

+ Peuvent étre notamment concernés des arbres fruitiers haule-lige, des allées d'arbres ou des buissons intercalaires de
grandes cultures, dont les essences sont chaisies comme bois de production ou pour teurs bénéfices escomptés sur les cul-
tures attenantes

3 :



Chapitre 2 - Dérogations a [a conservation du patrimoine arboré

Art.6 Suppression, abattage ou élagage

1Conformément a l'art. q 5 LPrPNP, une dérogation 4 la conservation d'un élément du patrimoine
arboré par ie présent réeglement n'est autorisée qu'en présence :

a. De risques sécuritaires ou phytosanitaires avérés
b. D'une entrave avérée a l'exploitation agricole
c. D'impératifs de construction ou d'amenagement

2L'ombrage, la réduction de la vue, le débordement de branches ou de racines ou tout autre dé-
sagrément usuel occasionné par le patrimoine arboré protégé ne constituent pas de justes motifs
d'abattage. L'art. 61 du Code rural et foncier du 7 décembre 1987 (CRF) est réserve.
3 L'abattage, la suppression ou |'élagage excédant l'entretien courant, tel que défini dans I'an-
nexe 3 du RLPrPNP, d'un élément du patrimoine arboré protégé par le présent réeglement ne
peut 6tre effectué qu'avec l'autorisation écrite préalable de la Municipalité.

4Lors de l'abattage ou de la suppression d'un élément du patrimoine arbore cité a l'art. 4, al. 4,
let. a et d du présent régiement, l'administration communale est consultée au préalable afin
de vérifier que les conditions sont respectées.
5 En cas d'abattages pour éclaircir des bosquets, cordons boisés et autres surfaces arborées
trop denses ou pour favoriser le développement d'autres arbres, |'administration communale
est consultée au préalable afin de vérifier qu'il s'agit d'interventions sans préjudice pour la
conservation du patrimoine arboré au sens de l'annexe 3 du RLPrPNP-. ils ne font pas l'objet
d'affichage au pilier public.

Art. 7 Procédure et émolument

1 Toute demande de dérogation doit étre adressée par écrit a la Municipalité, ddment motivée
et accompagnée :

a. d'un plan de situation ou d'un croquis précisant l'emplacement du patrimoine arboré
concerné ;

b. d'un inventaire des éléments concernés comprenant leur essence et, en cas d'arbres,
leur circonférence mesurée a 1m du sol ;

c. de photographies des lieux et des éléments concernés ;

? Lorsqu'elle concerne la suppression ou l'abattage d'un ou plusieurs éléments, la requéte
comprendra en outre :

a. un plan des plantations compensatoires avec la liste des essences et la circonférence
ou la hauteur des arbres de remplacement, ainsi que leur couronne projetée ;

b. un plan des éventuelles autres mesures compensatoires, au sens de l'art. "0 du pré-
sent réglement.

3 Afin de justifier ja demande de dérogation, la Municipalité peut exiger que le demandeur ait
recours, a ses frais, 8 l'expertise d'un professionnel agréé par la Commune.
4La demande de dérogation est traitée conformément aux dispositions figurant dans l'an-
nexe 1. Pendant le délai d'enquéte, tout intéressé peut déposer une opposition écrite et moti-
vee au greffe municipal.
5 La Municipalité statue sur la demande et sur les oppositions éventuelles. Elle communique
par écrit sa décision au demandeur et fixe la durée de validité de l'autorisation qui n'excédera
pas deux ans.

émolument pour les frais administratifs est pergu par ja Municipalité. Le montant de cet
émolument est fixé conformément a l'annexe 2 du présent réglement.

4



7 Le Conseil communal donne délégation a la Municipalité pour adapter ie tarif des émolu-
ments.

Art.8 Arbres dangereux

'En cas de danger sécuritaire imminent, la Municipalité peut autoriser un abattage immeédiat
(art. 15, al. 4 LPrPNP).
? La situation de l'arbre et son état sécuritaire sont documentés conformément aux dispositions de
l'art. 7, al. 1 pour permettre d'ordonner la réalisation d'une plantation compensatoire selon l'art. 9
du présent réglement.

Art. 8a Arbres endommagés ou tombés [ors d'événements naturels

1En cas d'événements naturels (tempéte, orage, neige lourde, etc.) causant des dommages
importants au patrimoine arboré protégé ou entrainant la chute d'arbres protégés, la Munici-
palité peut autoriser un abattage immédiat selon l'art. 8 du présent reglement.

2 La Municipalité peut exiger des plantations compensatoires pour les arbres abaitus, en te-
nant compte de la situation exceptionnelie. Elle peut accorder un délai prolongé pour la réali-
sation de ces plantations et participer aux frais de plantation.

Art.9 Plantation compensatoire

-1L'autorisation de supprimer un élément du patrimoine arboré est assortie de l'obligation pour
le bénéficiaire de procéder, a ses frais, a une plantation compensatoire déterminée d'entente
avec la Municipalité.

:

:

:

2 Cette plantation doit étre effective dans un délai d'un an a compter de l'octroj de l'autorisation
dérogatoire, respectivement avant I'octroi du permis d'habiter ou d'utiliser.

:

:

3 En régle générale, la plantation compensatoire doit étre effectuée sur le fonds ou est situé
| élément du patrimoine arboré a supprimer, en tenant compte des distances aux limites fixées
dans le Code Rural et Foncier. En cas de dérogation, les conditions doivent étre spécifiées
dans |'autorisation.

:

:
:

:

4 Dans le cas d'une suppression liée 3 des motifs de constructions et d'aménagement
(LPrPNP, art. 15, al. *, let. c), la plantation compensatoire est au moins équivalente au patri-
moine arboré supprimé. L'équivalence est déterminée conformément a fa directive communale
pour le chiffrage et la mise en ceuvre des plantations et mesures compensatoires.

:

:
:

5En cas d'impossibilité de procéder a une plantation compensatoire équivalente, une taxe est
due a la Commune conformément a l'art. 15 du présent réglemeni.

:

:

Art. 10 Mesures de compensation alternatives

'Dans les zones a batir ou ja canopée est suffisante et dés lors que l'abattage ne crée pas de
nouveaux flots de chaleur, la Municipalité peut autoriser le bénéficiaire 8 mettre en place des
mesures de compensation alternatives (art. 21, al. 3 RLPrPNP).

:

:

?Les mesures et moyens admis sont décrits dans Ja directive communale pour le chiffrage et
la mise en ceuvre des plantations et mesures compensatoires.

:
:

:

3La Municipalité statue sur la mesure de compensation alternative ainsi que le fonds sur lequel
elle sera réalisée.

:
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Art. 11 Exécution et surveillance

*La Municipalité assure le contréle de l'exécution des plantations compensatoires ou des me-
sures alternatives. En cas de mort de la plantation compensatoire ou de malfagon de la mesure
alternative, la Municipalité ordonne des mesures correctives, a charge du bénéficiaire de
Pautorisation.

2La Municipalité tient un registre des éléments du patrimoine arboré supprimés, des planta-
tions compensatoires, ainsi que des mesures de compensation alternatives, avec ieurs coor-
données. Ellie transmet les données relatives aux suppressions et plantations compensatoires
effectuées sur des surfaces agricoles au service cantonal en charge de |'agriculture.

3Les plantations compensatoires bénéficient d'office de la protection. L'autorisation de la Mu-
nicipalité définit les conditions de protection des mesures de compensation alternatives.

Chapitre 3 - Abattages, suppressions illicites

Art.12 Abattages, suppressions illicites

1 Toute intervention sur le patrimoine arboré qui va au-dela des mesures autorisées selon l'an-
nexe 3 du RLPrPNP, et qui n'a pas été préalablement autorisée par la Municipalité, est assi-
milée 8 un abattage effectué sans autorisation. Sont notamment concernés :

a. les mesures d'élagage et ou d'écimage inconsidérées et non exécutées dans les régles
de l'art

b. les travaux ou les fouilles réalisées dans [espace vital de l'arbre ;

c. tout acte manifestement destiné a détériorer l'état sanitaire du patrimoine arboré ;

2En cas d'atteinte illicite au patrimoine arboré, fa Municipalité pourra exiger, en plus de lappli-
cation des sanctions prévues a l'art. 18, une plantation compensatoire équivalente. L'équiva-
lence est déterminée conformément a la directive communale pour le chiffrage et ia mise en
ceuvre des plantations et mesures compensatoires.
3 En cas d'impossibilité de procéder a une plantation compensatoire équivalente, une taxe est
due a la Commune conformément a l'art. 16 du présent réglemeni.

Chapitre 4 - Entretien et développement du patrimoine arboré

Art. 13 Entretien du patrimoine arboré

'Les travaux d'entretien du patrimoine arboré peuvent 6tre entrepris du er septembre au "5
mars (art. 18 RLPrPNP). La Municipalité peut accorder des dérogations pour des raisons da-
ment motivées.
? La Municipalité peut accorder des subventions pour {'entretien du patrimoine arboré sur do-
maine privé inscrit dans un inventaire communal. Le cas échéant, elle régle les modalités dans
la directive sur les inventaires communaux.

3La Municipalité incite les propriétaires a pratiquer un entretien du patrimoine arboré conforme
aux recommandations cantonales? et 8 la directive communale pour la préservation et lentre-
tien du patrimoine arboré.

Art. 14 Développement du patrimoine arboré

1La Municipalité assure un développement du patrimoine arboré sur le domaine public et les
parcelles propriété de la Commune, conformément aux buts présentés 8 l'art. : al. 2 du pré-
sent réglement. Lorsque lintérét public ie justifie, elle peut également soutenir le

' Etat de Vaud - Patrimoine arboré, Boite a outils
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développement du patrimoine arboré sur parcelle privée. Le cas échéant, elle régle les moda-
lités d'entretien de ce patrimoine par convention.

:

2 Lors de toute demande de dérogation a la préservation du patrimoine arboré, de permis de
construire ou de dispense d'enquéte publique, les propriétaires sont tenus de se mettre en
conformité avec les dispositions du réglement communal sur 'aménagement du territoire et
les constructions relatives au patrimoine arboreé.

Chapitre 5 ~ Taxes

Art.15 Taxe compensatoire

1 Une taxe compensatoire peut étre prélevée par la Commune conformément aux conditions
de Part. 16 LPrPNP.
2 Le produit de la taxe compensatoire, distinct des recettes générales de la Commune, est
affecté a l'approvisionnement d'un fonds communal intitulé « fonds pour le développement du
patrimoine arboré », régi séparément par un réglement ad hoc.
> La taxe est calculée conformément a la directive communale pour le chiffrage et la mise en
osuvre des plantations et mesures compensatoires. Elle correspond a minima aux valeurs dé-
finies 4 annexe 3 du présent réglement.

Art.16 Taxe pour atteinte illicite au patrimoine arboré

'En cas d'atteinte illicite au patrimoine arboré, une taxe peut étre prélevée par la Commune
en tant que taxe spéciaie au sens de !'art. 4 de la loi cantonale du 5 décembre 1956 sur les
impdéts communaux (LICom'). :

2Le produit de la taxe, distinct des recettes générales de la Commune, est affecté a l'approvi-
sionnement d'un fonds communal intitulé « fonds pour le développement du patrimoine ar-
bore ».

:

:

3La taxe est calculée conformément a la directive communale pour le chiffrage et la mise.en
oeuvre des plantations et mesures compensatoires. Elle correspond a4 minima aux valeurs dé-
finies a l'annexe 3 du présent regiement.

:

Chapitre 6 - Recours et sanctions

Art. 17 Recours :

'Toute décision de la Municipalité prise en application du présent reglement est susceptible
d'un recours au Tribunal cantonal, Cour de droit administratif et public.

?Lerecours s'exerce dans les 30 jours qui suivent la communication de la décision municipale,
ia date du timbre postal faisant foi, conformément aux dispositions de la loi du 28 octobre 2008
sur la procédure administrative (LPA-VD5).

Art. 1 8 Sanctions

1 Celui qui contrevient au présent réglement est passible d'une amende en application de
l'art. 62 LPrPNP.

:

:

:

2 La poursuite a lieu conformément a la loi du 19 mai 2009 sur les contraventions (LContr'). ::

5 BLV 650.11
§ BLV 173.36
7 BLV 312.11

:

:
:
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Chapitre 7 - Dispositions finales

Art.19 Dispositions d'application

'La Municipalité peut édicter des directives réglant les modalités d'application du présent ré-
glement. Ces derniéres concernent notamment :

a. La directive communale pour la préservation et l'entretien du patrimoine arboré
b. La directive communale pour le chiffrage et la mise en ceuvre des plantations et me-

sures compensatoires
c. La directive sur les inventaires communaux

Art. 20 Dispositions finales

1 Pour tout ce qui ne figure pas dans le présent réglement, il sera fait référence a la LPrPNP
et son réglement d'application.

Art. 21 Abrogation

'Le présent réglement abroge le réglement communal approuvé par le département de la
sécurité et de l'environnement, le 02.11.2006

Art. 22 Entrée en vigueur

1La Municipalité est chargée de l'exécution du présent réglement.
2 La Municipalité fixe la date de l'entrée en vigueur du présent réglement aprés adoption par
le Conseil communal et approbation par le Chef du Département de la jeunesse, de l'environ-
nement et de la sécurité. L'art. 94 al. 2 de la loi du 28 février 1956 sur les communes est
réservé (LC).

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 19.01.2026

Le Secrétaire

Angel Bannwart

Le Syndic
Ke

DE A

WC>yy

Yves Furer

an

* *
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Adopté par le Conseil communal! dans sa séance du 24.03.2026

La Présidente Le Secrétaire

OF LIDXR

2

Laurie Leuba Georges Durand
SLOW

Approuvé par le Chef du Département de la jeunesse, de | environnement et de la sécurité
en date du: AS 26

We
ATR E
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Annexe 1 : Procédure pour les demandes de dérogation (art. 7, al. 4)

Enquéte pu- Responsable
blique (art. 15 al. (art. 15 al. 2 ProcédureType de dérogation 3ter LPrPNP) LPrPNP)

Sans lien avec un per- Pilier public et Commune La requéte est adressée a la commune au
mis de construire site internet com- moyen d'un formulaire ad hoc ;

mune La commune affiche la demande au pilier public
pendant 30 jours ;

La commune examine le dossier et peut deman-
der des compléments ou des modifications ;

La commune informe le requérant ainsi que les
éventuels opposants de sa décision ;

La décision entre en force lorsqu'aucun recours
n'a été déposé dans le délai de 30 jours.

En lien avec un permis Pilier public et Commune La requéte est adressée a la commune au
site internet com-de construire, avec moyen d'un formulaire ad hoc ;

procédure simplifiée mune La commune affiche la demande au pilier public
(autorisation munici- pendant 30 jours ;
pale sans enquéte pu- La commune examine le dossier et peut deman-
blique) der des compléments ou des modifications ;

La commune informe le requérant ainsi que les
éventuels opposants de sa décision ;

La décision entre en force lorsqu'aucun recours
n'a été dépose dans le délai de 30 jours.

En lien avec un permis FAO Commune La requéte est adressée a la commune avec le
de construire, avec dossier de demande de permis de cons-
procédure ordinaire truire (coordination) ;

(enquéte publique, cir- La commune transmet a la CAMAC les éven-
culation CAMAC) tuelles oppositions ;

La CAMAC transmet a la commune l'ensemble
des décisions dans une communication unique ;

Une fois la synthése CAMAC regue, la commune
rend sa décision
La commune informe le requérant ainsi que les
éventuels opposants de sa décision ;

La décision entre en force lorsqu'aucun recours
n'a été déposé dans le délai de 30 jours.

Concernant un arbre FAO Canton* La requéte est adressée a Ja commune au moyen
remarquable d'un formulaire ad hoc ;

La commune transmet le dossier a la DGE-
BIODIV
La DGE-BIODIV publie la demande dans la FAO
pendant 30 jours ;

La DGE-BIODIV examine le dossier et peut de-
mander des compléments ou des modifications ;

La DGE-BIODIV informe le requérant ainsi que
les éventuels opposants de sa décision, avec
copie a la commune ;

La décision entre en force lorsqu'aucun recours
n'a été déposé dans le délai de 30 jours.

*Contact :

Direction générale de l'environnement (DGE)
Division biodiversité et paysage, section Nature dans l'espace bati et paysage
Av. de Valmont 30b -1014 Lausanne

Tél. 021 316 44 22 - info.biodiversite@vd.ch
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Annexe 2 : Emoluments

Objet

Exigibilité

Mode de calcul

Nontant

Remarques

La présente annexe fixe les taux de l'€molument prévu a l'article 7 du réglement.

L'émolument est pergu pour chaque demande de dérogation a la protection du patri-
moine arboré impliquant au moins un abattage ou une suppression.

Les demande en lien avec un permis de construire ne sont pas assujeities a cet émo-
lument.

L'émolument est di a la commune dés la mise au pilier public, respectivement a
lenquéte publique, indépendamment de Ia décision finale de ia Municipalité. :

L'émolument se compose d'une taxe fixe et d'une taxe proportionnelle.
La taxe fixe couvre la participation du requérant aux frais usuels de constitution et
de liquidation du dossier.
La taxe proportionnelle s'applique pour le traitement des dossiers entrainant un
surcroit de travail administratif. Cette derniére est justifige notamment dans les cas
suivants :

Abattage ou suppression de nombreux éléments du patrimoine arboré
Dossier complexe nécessitant une étude approfondie ou des visites sur site
Traitement d'oppositions, séances de travail et/ou de conciliation
Nécessité, pour la Commune, de solliciter Iexpertise d'un spécialiste

:
:

Le montant de la taxe fixe est de CHF 50.- par demande :

Le montant de la taxe proportionnelle est calculé sur la base du travail supplémen-
taire effectué et des tarifs suivants :

:

e Travail de |'administration : CHF 90.-/heure
e Honoraires d'un mandataire / expert externe : frais effectifs

:

:

Le montant total maximal de l'émolument est de CHF 1'000.-

La Municipalité peut renoncer a ja perception d'un émolument pour les procédures en

:

réguiarisation concernant du patrimoine arboré altéré par un événement météorolo-
gique.

:

11
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Annexe 3 : Taxes (art. 15 et "6)

Elément du patrimoine
arboré Montant minimal de ja taxe Remarques et conditions

Arbres, Selon RLPrPNP, annexe 4 La taxe est caiculée pour chaque arbre composant
Allées d'arbres, une allée ou un verger
Vergers,
Fruitiers haute tige

Cordons boisés, Selon RLPrPNP, annexe 4 La taxe est calculée pour chaque arbre composant
Bosquets le cordon boisé ou Je bosquet

Haies vives CHF 100.- / métre linéaire La taxe est appliquée de maniére forfaitaire, indé-
pendamment de la composition de la haie vive

Buissons CHF 100.-/m2 La taxe est appliquée de maniére forfaitaire, méme
(hors zone a batin si un buisson est composé de plusieurs plantes li-

gneuses.

Le montant effectif de la taxe est défini dans la directive communale pour le chiffrage et la mise en
ceuvre des plantations et mesures compensatoires.
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